
REPUnLIQUE DU 8ENEGAL -~

.-)1INISTFi~ nas AFFAIRES ~~

)7; X P 0 S E des Il)1) 0 TIF S

du projet de loi autorisant le Président de la République
à r~tifier les amendements aux articles 1 et 12 de la
Convention portant création de l'Organisation pour la Mise
en Valeur du Fleuve Sénégal (orWS).-

-------~------
La Convention portant création de l'Organisation pour la Mise en Valeur

du Fleuve Sénégal (O~VS) avait été signée le 11 Mars 1972 à Nouakchott par les
Chefs d'Etat du r.Iali,de la Maurite.nie et du Sénégal en vue d'intensifier la coopé-
ration et les échanges économiques entre leurs différents pays, et de poursuivre,
en commun, le développement économique desdits peys.

L'articlo l de la Convention précisait not~lent que:
"Cette organis.s.tionest chargée:

de l'application de la convention du 11 nars 1972, rela-cive au Ste.tut du Fleuve
Sénégal ;

de la promotion ~t de la coordination des études et des trav~ux de miSE: en Valeur
des ressources du Bassin du fleuve SénGgal, sur les territoires nationaux des Etats
membres de l'organf.se.ta.on;
de toute mission technique et économique que les Etats membres voudront ensemble
lui confier".
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LIAmendement de cet art i.cIe conb.Ieune Lacune Lai.saée p~.:. la conven-
tion, et dor~e à l'org~~isation la possibilité de recevoir des dons, de souscrire
· des emprunts et de f,ür·:;? appe.Là, J'assistance technique pour lê réalisation de
ses missions.

Les org&nos de cette orgcnisation sont :
• la Conférence des Chefs d'Etat et d.eGouvernerœnt,
• le Conseil des Ministr2s et
• le Secretariat général.

Le Secretariat générêl est l'organe d'exécution de llorganisation.
Il applique les décisions du Conseil des Ministres.

Le Secreta±ragénéral est responsable de la gestion du personnel et
des biens de l'organisation. Il est l'ordollllêteurdes opérations financières de
llorganisation. Il est assisté de Directeurs placés sous ses ordres.

Le Secretariat général
• rassemble les données de base intéressant le Fleuve Sénégal,
• prépare et soumet au Conseil des l\1inistresdes progra.wmes conmurs d'études et de

travaux,
• examine les projets élaborés par les Etats.

].! ~'3end8m0:1t à I.'article 12 de la Convention lui donne des privilèges
et des immunités di.p.loma't i.quas.r- .nrr lui perme t tr-e de mener à bien les tâches qui
lui sont êssignées.

Toutefois, ces privilèges et imnunités ne s'appliquent pas aux Fonction-
naires et Agents de l'Orgcnisation, servant dans leur pays d'origine •
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Notre pays ayant ratifié la convention po~tant création de l'O~WS
depuis le 27 Septembre 1972, j'ai l'honneur de soumettre à votre approbation le
présent projet de loi.-

Fait à Dakar, le

le Ministre des Affaires Etrangères

/,/
···r'

1
i
I/f.

Assane J:..- 1/'
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONP,LE

IVème LEGISLATURE

DEUXIEME SESSION ORDINAIRE DE 1973

R A P P 0 R T

fait au nom

de l'Intercommission constituée par les Affaires Etrangères, . la Législation
et las Travaux Publics

sur

le PROJET DE LOI N° 65/73 autorisant le Président de la République à ratifier
les amendements aux articles 1 et 12 de la Convention portantcréation de
l'Organisation pour la Mise en Valeur du Fleuve Sénégal (OMVS)

Par

Amadou Sada DIA

Rapporteur .-
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Monsieur le Président,
Mes Chers Collègues,

L'Intercommission des Affaires Etrangères', de la
Législation et des Travaux Publics a étudié et adopté le texte du
projet de loi nO 65/73 qui vous est soumis et qui tend à autoriser
le Président de la République à ratifier les amendements aux articles
1 et 12 de la convention portant création de l'Organisation pour la
Mise en valeur du fleuve Sénégal (O.M.V.S.).

Il s'agit précisément
1°/- d'une adjonction à l'article 1er, paragraphe

3 d'un texte ainsi libellé

" Pour la réalisation de cette mission, l'organisation
peut recevoir des dons, souscrire à des emprunts et faire appel à

l'Assistance Technique après accord du Conseil des Ministres Il.

Il va de soi que pour la réalisation des grands
barrages, des ouvrages d'art, les 3 Etats membres de l'O.M.V.S. ne
doivent rien négliger qui puisse retarder son travail.

Dans ce cas -ci, l'aide Internationale, l'Assistance
Technique et les emprunts seront Obligatoirement sollicités.

L'article 12 donne des privilèges et des immunités,
au Secretariat Général de l'OMVS sur le territoire des Etats membres.

~Ces privilèges concernent uniquement le Secretariat Général et ne s'ap-
pliquent pas aux Fonctionnaires et Agents servant dans leurs pays
d'origine.

./.
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l'O.M.V.S., à l'instar des organisations internationale~bénéficie
ainsi au niveau de ses organes essentiels des avantages et privilésEs
nécessaires à son bon fonctionnement.

Pour toutes ces raisons, l'Intercommission des
Affaires Etrangères, de la législation et des Travaux Publics, con-
vaincue que les modifications proposées rendront plus opérationnelle
notre grande organisation, espoir de trois peuples solidairement unis.
vous propose d'adopter, Monsieur le Président et Chers Collègues, le
projet de loi nO 62-73 sur l'O.M.V.S. qui vous est soumis.
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aut or t sant; le l'réside:1t de la République
8 ratifier les ame ndcmcnts à la Convention
portant création de l'organisation pour
la mise er: valeur du fleuve Sénégal (OïWS)
adoptés le 13 .:\vril 1973.

: i>
'. .

./

A)\

11, f LSSJllBLE::: :NL.TICl'Tf.LE a délibéré et adopté en sa séance du

Hc:rcn~di 12 Décembre 1073 ;

L~~ prnSID2NT D3 LI.. REPUBLIQUJ p romul gue la loi dont la
tcncur suit :

1""'T rvt ..., u-rrQu""':-..;'::.~~2_..~ :2
La Président de la République est autorisé à ratifier les

aracndcmcrrt s à la co nvent Lo n po r t arit création de l'organisation pour
la mise en valeur du fleuve Sénégal (0 11V S) adoptés le 13 ll.vril 1973.

La présente loi sera exécutée commeloi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 19 DECEMBRE1973

Par le Préside:::t de la R6publique ~~~21~_~~~-~_~~-~-~-2-~
Le Premier LL1istrc
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ORGAi'HSjl.'rIONPOUR 1;. MISE
EN Vli.L1'DRDU FLLüVE 3El'EGAL

C011j'FER&W,B;DBS CHEFS DiETAT
ET DE GOUVEPJ~EtiENT

.AI1El'JDEr-1E1IJ'rSA LA CONVENTiON PORTiJ.'JT
CREATION DE L'ONVS

(RESOLU'rron N° 4/CCEG.SoD. du 13 AVRIL 1973)

ARTICLE PREMIER. - Il est créé une Organisation Commune de Coopération pour le
Développement des Ressources du Fleuve Sénégal dénommée "Organisation pour la
I-1iseen Valeur du Fleuve Sénégal" (O.~I.V.S.) dont le siège est fixé par les Chefs
d'Etat et de Gouvernement des Pays-Membres.

Cette Orga~sation est chargée :
- 1er/ - de Ll app Li.cat.Lon de la Convention du 11 Mars 1972 relative

au Statut du fleuve Sénég3.l ;
_ 20/ do la promotion et do la coordination des études et des travaux

de mise en valeur des ressources du Bassin du Fleuve Sénégal sur les territoires
nationaux des Etats I1embrcs d.e l 'Orgarlisation

3°/ - de toute sission technique et économique Que les Etats Membres
voudront ensemb Le lui cOl"!:Z"ier.

Pour la r,~alisation de cette mission, l'Organisation peut recevoir
des dons, souscrire à de§ emprunts et faire appel à l'Assistance Technique après
accord du Conseil des Kir~stres.
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ARTICLE12. - Le Secrétariat Général cle l'Organisation est d2.r:~gépar un Secrétaire

Oénér-al.nommépar les C1J.efsd'Etat èGi de Gouvernementpour une période de 3 ans

~enouvelable, sur proposition du Couseil des ~lini2tre8. Il est mis fin à ses fonc-

tions dans les mêmesconditions. Le Secrétaire Gén~ral est assisté de Directeurs

Pl&o-é590US =e ord,:çocGi no!IlnlO~par le Conseil des Ninistres sur Ba proposition.

Il est mis fin à leurs fonctions dans les mêmesconditions.

Le Secrétariat Général est l'Organe d'exécution de l'Organisation. Il ap-

plique'les décisions du Conseil des Hinistres de l'Organisé:.tion et rend compte régu-

lièrement de l' exécu.t.i.on de ces décisions, et de toute ini tié.t:i.ve qu'il est appelé

à prenclre d'3l1S16 cadr-e des directives données par le Conseil des Ninistres et son

Président.

Sur le territoire des Etats Membres, le Secrétariat Général jouit des

privilèges et irrmmnités diplomatiques. Ces privil~ges et irumunités ne s'appliquent

pas aux fonctionnaires 8t Agents servant dans leur pays d'origine.

L'organignàmmedu Secrétariat Général sera fixé par le Conseil des fllinis-

tres lors de sa première réunion./.
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